
Permanences : 
Hôtel de Ville de Gennes : le 1

er
 mardi de chaque mois, de 9h30 à 12h00. 

Pour confirmation : Tél : 02 41.51.81.30 

 
 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
 

Cours d'Appel d'Angers 
Tribunal d'Instance de Saumur 

 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
 

 
Chaque premier mardi du mois,  
 

Raymond LEFEVRE, Conciliateur de Justice vous accueille sur 
rendez-vous: 
 
de 9h30 à 12h00 à la mairie de GENNES  
 
pour les communes de : 
 
Ambillou-Château, Chemellier, Chênehutte-Trèves-Cunault, Coutures, Gennes, 
Grézillé, Le Thoureil, Les Rosiers, Louerre, Noyant-la-Plaine, Saint Clément des 
Levées, Saint-Georges-des-Sept-Voies et Saint Martin de la Place. 
 
Les rendez-vous sont à prendre auprès du secrétariat de la mairie de GENNES, 

au 02.41.51.81.30 
 

 
Principe de la conciliation 
Le conciliateur de justice a pour but de trouver une solution amiable à un problème,  
entre 2 parties consentantes. 
Domaines d'intervention 
Le conciliateur peut intervenir pour des conflits d'ordre civil et commercial tels que : 
- problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen, bruit …), 
- différents entre propriétaires et locataires ou locataires entre eux, 
- litiges de la consommation, 
- impayés, 
-malfaçon des travaux. 
Il n'est pas possible d'y recourir en matière : 
- d'état civil, 
- de litiges avec l'administration (il faut alors s'adresser au Défenseur des Droits). 
Voir le site : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N20312.xhtml  

 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N20312.xhtml

